
 

Avenant du 30 mars 2023 a l’accord formation professionnelle tout au long de la 

vie du 11 décembre 2017 dans la convention collective nationale des entreprises 

de l’import-export et du commerce international n°3100 – IDCC 0043  

 

PREAMBULE 

 
Les partenaires sociaux de la branche ont souhaité faire évoluer les dispositions de l’accord 
Formation professionnelle tout au long de la vie, dans l’objectif de valoriser l’engagement des 
tuteurs et maitres d’apprentissage dans le contexte actuel de soutien financier par l’Etat aux 
entreprises dans le cadre de l’alternance. 
 
 
ARTICLE 1 – CREATION D’UN ARTICLE 5 BIS RELATIF A LA VALORISATION DE LA FONCTION TUTORALE 

 

Les dispositions d’un nouvel article 5 bis sont insérées au sein de la 2ème partie « Dispositifs de 
formation, de qualification et d’employabilité » : 

Article 5 bis Valorisation de la fonction tutorale  

Afin de valoriser l’exercice de la fonction tutorale dans le cadre des contrats en alternance, 
l’entreprise versera une prime au tuteur et au maitre d’apprentissage pendant l’exercice de sa 
fonction. Le versement de cette prime sera conditionné à l’obtention de l’aide à la fonction tutorale 
par l’entreprise, auprès de l’OPCOMMERCE. Sauf dispositions plus favorables de l’entreprise, le 
montant de la prime doit être égal toutes charges sociales comprises au montant de l’EFT obtenue 
auprès de l’Opérateur de compétence (OPCOMMERCE). 

En cas de partage de la fonction tutorale entre plusieurs salariés constituant une équipe tutorale, 
l'entreprise détermine la répartition de la prime. Le tuteur ou maitre d’apprentissage ne peut suivre 
plus de deux personnes en formation dans le même temps. 

 

 

 

ARTICLE 2 – MODALITES D’APPLICATION DE L’ACCORD SELON L’EFFECTIF DE L’ENTREPRISE 



 

Compte tenu de la thématique du présent accord, qui a vocation à s’appliquer à toutes les entreprises 

quelle que soit leur taille, les partenaires sociaux conviennent, conformément à l’article L.2261-23-1 

du Code du travail, qu’il n’y a pas lieu de prévoir des dispositions spécifiques aux entreprises de moins 

de cinquante salariés. 

■ 

 

ARTICLE 3 : DUREE DE L’ACCORD 

Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée.  

 

■ 

ARTICLE 4 : REVISION DE L’ACCORD 

 

Le présent accord pourra être révisé dans les conditions des articles L.2231-1 et L.2261-7 du Code du 

travail. 

■ 

 

ARTICLE 5 : DENONCIATION DE L’ACCORD 

 

Le présent accord pourra être dénoncé, à tout moment et par toute partie, sous réserve du respect 

des dispositions prévues aux articles L.2261-9 à L.2261-12 du Code du travail et aux règles de validité 

des accords en vigueur telles qu’issues des Ordonnances du 22 septembre 2017. 

■ 

 

ARTICLE 6 : PUBLICITE ET DATE D’EFFET DE L’ACCORD 

 

Le présent avenant entre en vigueur au lendemain de la parution au Journal officiel de son arrêté 

d’extension. 

■ 

 

Le présent avenant sera notifié à l’ensemble des organisations représentatives à l’issue de la 

procédure de signature conformément aux dispositions de l’article L.2231-5 du code du travail. 

 



Il sera procédé dans les meilleurs délais aux formalités légales en vue du dépôt et de l’extension du 

présent avenant conformément à l’article L2231-6 du code du travail.  

 

Fait à Paris, le 30 mars 2023 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ORGANISATIONS PROFESSIONNELLES SIGNATAIRES 

Convention Collective Nationale de l’Import-Export et du Commerce 

International N°3100 – IDCC 43 

 

Organisations patronales représentatives : 

 

 

 Fédération des Entreprises Industrielles et Commerciales Internationales de la 

Mécanique et de l’Electronique – FICIME 

 

 

 

 

 

 

 

Organisations syndicales représentatives : 

 

 

 Fédération des Services – CFDT 

 

 

 

 Fédération Nationale Commerce, Services et Force de Vente – CFTC 

 

 

 

 

 

 Fédération Nationale de l’Encadrement, du Commerce et des Services – FNECS 

CFE / CGC 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Union Nationale des Syndicats Autonomes Commerces et Services –UNSA 



 


